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DESCRIPTION PÉTROGRAPHIQUE Épaisseur Profondeur 
mètres mètres Observations 

Mur normal . 
Schiste fort charbonneux au début: L epidoden

d1·on, Lepidophyllmn, Lepidosl1·obus,Cordaites 
Mur très compact finement psammitiqua 
Schiste noir psammitique, bien stratifié au début, 

très compact sur la fin; énormément d'em
preintes, sauf dans la partie compacte de la fin. 
P aleostach ya, As ter op h y l lit~s equisiti(o1·mis, 
Nevropteris, Nevropteris heterophylla, Cor
daites, Calamiles, Pinniles 
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STATlSTIQDE 

MINES. Production semestri elle 

D EUXIÈME: SEMESTRE 1907 

T onnes de 1000 kilogrammes 

Charbonnages Ouvriers 
-

Production Stocks Fond 
PROVINCES nette à la fin du et surface 

semestre réunis - - -
Tonnes Tonnes No~lBRE 

! Co"ch,o<d, Mo"s. 2,496,725 67,365 33,796 

HAINAUT Centre . . . . 1,803,449 21,113 21,621 

Charleroi 4,308, 160 218,310 47, 093 

1 Liége-Seraing . . 2,397,230 107.210 30,263 
L IÉGE 

Plateaux de Herve . 499,520 6,200 4,700 

Namur 450 ,760 21,420 5, 137 

Autres provin.:., s )) )) » 

Le Royaume 11,955,844 441,618 142,610 
2a semestre 1906 . 11 ,739,778 355,521 139, 481 

En plus pour 1907 216,066 86 ,097 3,129 
En moins pour 1907 )) )) » 

-



DOCUMÈNTS ADMINISTRATIFS 

PERSONNEL 
CORPS DES I NGÉNIEURS DES MINES 

Situation au 1er Fév1·ie1· i 908 

NOMS ET INITIALES 

des 

PRÉNOMS 

DATES 

de l'entrée I de la 
au dern ière 

~ service promotion 

A. - Section d'activité 

Dirutwr gé11érnl 

,, Dejar .:lin (L.), O.)!(,@, >f<2e cl., M,C. D. }rc 
classe, C. C.A. 1re cl., D. P. 1re classe , 
commandeur des ordres du Chr ist de 
Porlltf;al et de l'Etoilt: de Roumanie. 1849 2-!- 11-1871 18-10- 1905 

Insputu,rs gtutrnu,r 

I Minsier (C.), O. lll1, ~ ' M. C.A. Jrc cl. 1847 11-12- 1873 14- 1- 1903 

2 Libert (J .), O . )ltt, ~' M. C. A. Ire cl. 1853 21- 11-1874 18- 6· 1905 

» Watteyne (V.), O. lll1, $, >f< Jrc cl. , M.C.A. 
1re cl., commandeur de l'ordre de Saint 
Stanislas de Russie, chevalier de la Cou-
ronne de fer d'Autriche (1) 1850 21-11-1874 18- 6- 1905 

!111;é11iwrs w chef Dirtclwrs de 1re clnsse 

1 J acquet (J.),0.lll1, $, >f< Jrc cl., M. C.A. 1852 29- 1 -1876 20-3- 1905 
I re cl. 

2 Julin(J.), 0.lll1, $, M.C.A. Ire cl. 

3 Delacuvellerie ( L ), O. lll1, $, >f< 2c cl., 
111. C.A. I re cl. 

4 Beau pain (J. · B.), lll1, ®, ~!. C. A. I r• cl. 

(l) At1aché à l'Administration èehtrale. 

1853 15-12-1876 20- 3- 1905 

1852 28- 6- 1877 11 -11 - 1905 

1857 31- 1 -1881 18- 5. 1907 

• 
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NOMS ET IN ITI ALES 

des 

PRÉNOMS 

1 

., 
V 
C: DA T ES 
"' ~-; 1=================11 z :-: 

~ c: d e l'entrée de la 
~ au dernière 
~ ~ervice promotion 

I11gtnie11rs u, c·h,f Direclutrs de 2mc ,·lasse 

1 

2 

Lechat (V) lll1, @, M. C.A. Jrc cl. 

Bochkoltz (G.), lll1, @, 111. C. A. 1re cl., 
O. P. }rc cl. . . . . 

1858 18-11- 1881\28- 1- 1905 

1859 18-11 -1881 20- 3- 1905 

3 Pepin (A.) !W, ~- 186 l 24-11 -1882 20- 3- 1905 
1 !I Lcdoublc (0.), @, * ,@, >f< Ire cl. 1860 ,24-11 -1882 18- 6· 1905 

v Stassart (S.) @, @, >f< 1re cl., olfüicr de 1858 20- -1- 1883 18- 5- 190ï 
lïnstruction p ublique de France (1) . . 1 

I11_rwiwrs prù11:ipn11:1: de I re d,,sse 

1 • Dcmaret (J.), lll1, @, >f< I re cl. , M.C. A. 1857 18-11 -1881 1-!- 1- 1905 
l r•cl ..... . .. . ... . 

2 • Demarct ( L .) lll1, @. 

3 ' Daubresse (G.) IRI· 
4 Dclbrouck ( M.), 1lf1 . 

5 Libottc (E.), lll1 

1859 28- 9- 1885 15- 1- 1907 

1862 2- -!- 1886 20- 3. 1907 

1865 21- 3- 1889 20- 3- 1905 

1864 16- 4- 1889 Il-11· 1905 

I11gt11ie1ll"s pri11âp1111:r de 2c d ,1s.re 

1 • Delruelle (L.) 

,, • Halleu x (A.), officier de l'ordre de la Cou
ronne de chêne, chevalie r de l'ordre 
dè Charles III d 'Espagne (2) 

2 ' Fir ket (V.), M. C. O. I re cl. 

3 • Lcbacqz (J .) 

» · Denoël (L.), M. C. D I re cl. (2) 

-! Deboucq (L.) 

,, Balle (J .), >f< 2c cl. \3) 

5 Vrancken (J .) 

6 Nibelle (G.), M. C. O. l rccl. 

1866 5- 5. 1891 26- 2- 1906 

1869 16-11- 1891 26- 2- 1906 

186!) 14-12- 1891 26- 2- 1906 
1

1869 2- 11- 1892 15. l • 1901-
1870 2-11- 1892 15- l · 1907 

1873 28-11- 1895 20- 3. 190-

1871 28-ll• 1895 20. 3. 1905 

1

1872 16-12- 1896 18- (). 1905 

1873 16-12- 1896 15- 1- 1907 
!11gt11ie11rs de Ire dnsse 

1 • Orban (N .) 

2 • Ghysen (H .) 

» • Le,•arlct (H .) (2) 

» • Lemaire (E.p,J. C. D. l rc cl., M.C. D Jre cl.{3) 

3 · Repricls (A.) 

4 • Lcbens (L. ) . 

1873 16-12- 1896 30· 8- 1904 

187<! 16-12- 1896 28- 1- 19051 

1873 16-12- 1896 28- 1- 1905[ 

1872 16-12- 1896 25- 4. 1905 

1875 12-12- 1897 11-11- 190~ 

1873 12-12- 1897 26· 2- 19061 

(l) Chargé d'un service d'ar rondissement et du ser vice spécial des acc idents 
m iniers et du grisou. 

(2) Attaché à l'admin istration centrale . 
(3) Détaché au service spécial des accidents mi niers et du grisou. 
• Les fonction naires dont les noms sont précédés d 'un astér isque, jouissent du 

traitement maximum affecté à leur grade. 
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1J 
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NOMS ET IN lTIALES 

des 

'ë 
:, 
z 

51· Niederau (Ch .). 

61' Hallet (A.) . , 

7 Liagre (Ed.) 

8 Velings (J .). 

9 Viatour (F. H.). 

10 Raven (G.) 

Il, Fourmarier (P.) 

PRÉNOMS 

<> 
1.) 

::: 
"' 

DATES 

.~ .~ ====== ===11 z"' z ::: 
< de l'entr ée de la 
~ au dernière 

service promotion 

18741 12-12- 1897 15- 1- 1907 

187,1 12-12- 1897 20- 3- 1907 

1874 12-12- 1897 20- 3- 1905 

1874 12-12-1897 20.'3. 1905 

1875 12-12- 1898 18- 6- 1905 

1876 12-12- 1899 15- 1- 1907 

1877 12-12- 1899 25-ll- 1907 
!11gt!11in,i·s dt 2c classe 

CJ ... 
'E 
0 
î, 
0 ... 
CJ 

E 

~ 
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NOMS ET IN IT IALES 

des 

CJ 
1.) 

C: 

"' 
DA TE S 

-f;l ,; =-=======~( z"' z::: 

PRÉNOMS <~ 
de l'entrée de la 

"' -c 

B. - Section de d.:.sponibilité 

I11sp«lt1'rs g énéraux 

au dernière 
ser vice promotion 

Hubert ( 1-1 .), O. 00, *· œ,M.C.A. I re cl. 11849 31-10-1872 20- 3-190[ 
1 ' Van Sch er penzeel-Thim (L.), O. 00, @, 18501 3- 6- 1875, 28- 1- 1905 

M .C.A. lr0 cl , C.Saint-Stanislas de Russie 

I11gé11imr pritu:ipnl dt 1rt clnsso 

Legrand (L.) 11868 1 2- 3- 1891130-12- 1905 

1 · Bertiaux (A .) 

2 • Renier (A.) . 

3 · Brien (V.) 

1874 12-12- 1899 28- 1- ]!)05 lngéniwr dt 1re dasso 

4 ., Bailly (O.) 

;j ' Hallet(M.), M.C. D. l recl. 

» • Breyre (Ad.)(') 

6 • Desenfans (G.) . 

7 Stévart (P. ) . 

8 Stenuit (A.). 

» Delmer(A.) (') 

9 Lemaire (G.) 

10 Dehasse (!..), M. de Ch ine 

Il Hardy (A) 

1876 

1876 

1874 

1877 

1880 

1876 

1880 

1877 

1879 

' 1878 

1881 

1878 

18-1 2- 1900 25- 4- 1905 
18-12- 1900 11-11- 1905 

18-12- 1900 26- 2- 1906 

9 -6- 1901 15- 1- 1907 

15-12- Hl02 15- 1- l 90î 

15-12-1902 25-11- 1907 

25- 1- 190.J 26- 2- 1906 

25- 1- 190.J 26- 2- 1906 

25- 1- 1904 26- 2- 1906 

25- 1- 1904 15- 1- 1907 

25- 1- 1904 15- 1- 1907 
25 , 1- 1904 25-ll- 1907 

l11gé11ie11rs de 3e classe 

1 · Gillet (Ch.) . 

2 '.Defalque (P .) 

3 • Dandois (H.) 

4 'Moliughen (E.). 

5 Verbouwe(O.) 

6 Hardy (L.) . 

7 Sottiaux (G.) 

8 Delrée (A .) . 

9 Divillez(E.) 

10 N. 

111 N. 

1882 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

1879 25- 1- 1904 26- 2- 1906 

1879 20- 3- 1905 25- 3- 1907 

1877 19- 4- 1905 15 -4- 1907 

1882 12- 3- 1906 

1882 20- 3- 1907 

1883 30- 1- 1908 

1883 30- 1- 1908 

1884 30- 1- 1908 

(1) Attaché a l'admini stration centrale. 

• Les fonctionnaires dont les noms sont préc · d · . d' • · . . d 
. . • . e es un astensque JOtussent u tra,te,nent maximum affecte a leur grade. ' 

Alla 
j 

Macquet (A.) 00, œ. jl853 j29-11-1876!27· 3-1888 

l11gé11ie1f/'J des mines à la retraite comenm11t le titre ho11orijiq11e 

dt leur grade 

Dejaer (E.), C. 00, @ , C. C. A. 1re cl., Directeur général honora ire. 

Dejaer (.l.), C. ~)fi, @. ,f< ]re cl ., C. C.A. 1re cl. , D. P. 1re cl., Directeur 
gfnèral honnraire. 

J ottrand (A.), O. 00, @, C. C A. J re cl., M. C. D. 1re cl., Directeur 
divisionnaire honoraire. 

Smeysters (J .). O. 00, ~. O. *' ,f< 2c cl., C. C. A. I re cl. . Oflîcier de 
l'lnstrnction publique d e France , Inspecteur général honoraire. 

Guchez (F.), O. )!t, e, C. C. ,\ . 1re cl., chevalier de l'ordre de \Vasa, 
1 nspecteur général honoraire. 

DÉCORATIONS : SIGNES 
Ordre de Léopold : Chevalier 

- Officier. 
Commandeur 

Croix civique pour années de service 
Médai lle · - -
Croix civique pour acte de dévouement 
Médai lle civique - -
Décoration de mutual istes 

00 
O. 00 
C. 00 
C. C.A . 
M . C.A. 

+ 
M . C. D. 
D . de mutualistes 

Décoration de prévoyance D. p 
Légion d 'honneur. . . . . . . . . . * 
Médaill e commémorat ive d u r ègne de S. M. Léopold li. @ 



-----~----~-~-~ [ 

390 A'°'::'<ALES DES MINES DE BELGIQUE 

PERSONNEL 

Modifications apportées à la composition 
des 6 °, 7° et 9° arx:ondissements. 

L E MrNISTRE DE L
1
1NDUSTRIE ET DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté royal du 21 septembre 1894, organique du service et du 
Corps des Ingénieurs des mines et notamment les articles 8 et ii de 
cet ar rêté, rela tifs à la subdivision de ce service en Inspections 
génér a les et en arrondissements ; . 

Considéra nt qu'en v ue d'assurer la surveillance des mines de 
houille dans la province de Lim bourg, il est nécessaire d' a pporter 
quelques modifications à l'organisation du service de la 2c Inspection 

génér a le ; 
Vu le rappor t de M. l' inspecteu r général de la dite Inspection , en 

date du 2 octobre i907, 

ARRÊTE: 

ARTICLE UNIQUE. - Les provin ces d'Anver s et de Limbourg qui 
font actuellement partie , la première du 6c a rrondissement des 
mines, et la seconde du 9° arrondissement , sont rattachées au ser vice 
du 7• ar rondissement des mines. 

Cette mesure entrera en vigueur le 1 •• j a nvier 1908. 

Expédi tion du présent arrêté sera adressée, pour exécution , à 
M. l'inspecteur général des mi nes, à Liége, et pour information, a · 
M. l'inspecteu r génér al des mines a Mons, a :rvrM. les I ngénie u rs en 
chef Directe urs des oeuf arrond issements des mines, à NfM. les Go u
ver neurs des provi aces et à la Cour des comptes. 

Bruxelles, le 15 novembre 1907 . 

An. HunERT. 

• 
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Personnel du Corps des mines. - Arrêté organique. 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir SAL UT. 

Vu l'arrêté royal du 21 septembre 1894 , or gan ique du Service et du 
Corps des Ingé nieu rs des mioP.s, modi fié par ceux des 21 mars 1902, 

16 janv ie r Hl04 et 18 av ril 1905 ; 
Vu l' arrêté royal du 29 j ui llet 1907, relati f au recruteme nt des 

Ingénieurs du Corps des mines; 
Sur la proposition de Notr e Minis tre de l'lndustr ie et du T ravail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - L'article i7 de l'arrêté r oyal du 21 septem
bre 1894 est rem placé pa r les disposition s suiv an tes: 

» ART. 17. - Les nominations aux places d' ingénieur de 3• classe 
» des mines sont fa ites à tit re tem pora ire . E lles ont lieu d'après le 
» classement des cand idats déclar és admissibles à la suite d'un con
» cours organ isé en ver tu de l'arrêté royal du 29 juillet 1907 ; ces 
» nominations sont rend ues définitives, s'il y a lieu, aprèg u ne année 
» d'exercice des di tes fonctions et sur avis du Comité permanent des 

» mines . » 

ART . 2 . - Notre M inistre de !' Ind ustrie et du T ravail est chargé 
de l'exécution d u présent arrêté. 

Donné A Par is, le 30 j a nvier Hl08 . 

P ar le Roi : 

L e éJ,,linistre de /'llld11st,·ie et d11 'Trnvai/, 

ARM, HUDERT. 

LÉOPOLD. 
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POLICE DES MINES 

Eclairage. Verres d.es lamp~s de sûr eté . 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 
' 

Revu son arrêté du 20 décemnre 1906 prescr ivant que les verres 
des lampes de sùreté employées pour l' écla irage des mines à g r isou 

d~s 2mc e~ 3m_• catégories devro~t porter une ma rque spéciale indé lé
bile en defimssant nettement I orig ine et la quali té ; 

Rev~ n?tam~ent l'a:ticle 3 du d it arrêté rendant les dispositions 
de ce! u1-c1 applicables a partir du i •r j anvier 1908 , 

Considé rant qu' il_ y a lieu d'accorder un no
1

uvea u déla i pou r 
permettre aux exploitants des mines susvisées de remplacer les verres 
actuellement e n usage par des verres portant des marques reconnues, 

ARRÊTE : 

~R:ICLE UNJQUE. - La date à laq uelle les prescriptions du dit 
arrete du 20 décembre 1906 seront r endu es -obligatoi res est reportée 
au i •r juillet 1908. 

Bruxelles, le 28 décembre 1907. 

Le 1\1i11istre de /'!11d11strie et du 'Travail, 

AR. HUBERT. 

Emploi des ex plosifs . - Ex plosifs antigrisouteux. 

Bnu:ŒLLl!s, le 30 octobre 1907 . 
Cfrculafre à MM. les Ingenieui·s e., ch ( D. l . ,. e u·ectew·s c. es 

neuf an·ondissements des mines. 

MONSIEUR L' I NGENIEUR EN CHEF, 

J 'ai l'honneur de vo us in former· 1, , 1 ·r 
d fi . . que exp os1 donL la é mt1on est donnée ci cl 

. , . - essous, ayant satisfait aux 
épr em es auxquelles 11 a été soumis 'è. d' . 
1 F , ,· , . au sr ge expériences 
ce 1 1 ame11es, peut etre aJonté aux e . 1 . f: . . • · xp os1 s autign souteux 

• 
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indiqués dans les circulaires du 1 or août 1906, du 
6 février 1907 et du 10 mai 1907 : 

L'Antig el de sûreté, fabr iqué par la firme Societé anonyrne 
d'A1·endonck, à Arendonck , et ai nsi composé : 

N itroglycér ine . 
Nitrate de soude . 
Binitrotoluol . 
S ulfate d'ammoniaque 
Cell ulose et far in e . 

Cha1•ge maximum : Ok900. 
Po ids équi va lent en dynamite n° 1 : 0k524. 

25 
20 
15 
5 

35 

100 

Le /II inist,:e de /'! 11d11stn'e et du Travail, 

AR . H UB ERT . 

APJ? AREILS A VAPEUR 

Appareils à vapeur . Constatation des accidents. 

BRUXELLES, le 14 novembre 1907. 

Circulaire à MN[. : les b zgenieui·s en chef Chefs de sel'vice 11ow· 
la sw·vcillance des appa1·eils à vapew·. 

M ONSIEUR r.'J NGÉNIEUH J::N CIi E F , 

Aux termes des instr uctions contenues dans la ci rculaire m inisté
rielle d u 15 octobre 1002, c'est a ux fonctionnaires chargés de la 
s u rveilla nce des appare ils à vapeu r qu'incombe la constatat ion des 

accidents occasionnés pal' la vapeur aux o1'ganes dans lesquels elle 

est pr odui te ou introd uite . 
Celte enq uête, de caractère pu r ement tech nique, est indépendante 

de celle à laq uelle 1'Iospccteu1· du Travail doit éventuellement pro
céder e n vertu des prescriptions de la loi d u 24 décem bre 1903, su r 
la répara ti on des dom ma~cs. résult ant des accidents du' trav~il, lors
que l'accide nt a fa it des v1ct1mcs da ns le personnel de l établi.sscment 
où il est survenu . Da ns ce dern ier cas, et afi n d 'éviter toute difficu lté , 
j e vous prie de vouloir bien rappeler aux ind ust riels qu'ils doiven-
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adresser à l'inspecteu r du Trava il compétent , les décla ratio ns d'accit 
dents prévues par la loi susvisée. Celles-ci oe les dispensent pas 
tou tefois de l'informatio o prescrite pa r l'a i·ticle 59 de l'arrêté royal 
du 28 mai 1884 sur la police des appareils à va peur. 

Le 1\1i11istre de l' illd11strie et du T rn llail, 

AR. HUBERT. 

INSTRUCTION N° 58 

Chaudières à vapeur d'origine étrangère établies 
à bord des bâteaux destinés à la navigation maritime et 

fluviale. - Marques des tôles. - Dérogations. 

BRUXELLES, le 20janv ier :l908. 

CIRCULAIRE 

à 111M. les Gouverneu1·s de p1·ovince et à Ml!{. les Ingénie1t1·s en chef, 
chefs de ser vice JJOur la sw·veillance des appm·eils à vapeu1'. 

MONSIEUR LE GOUVERNEUR , 

MONSIEUR L'INGÉNIEUR EN Cil EF , 

J 'ai l'honneur de porter à votre conna issance que la circ ulaire 
ministérielle du 5 août 1898 (n° 41) est r apportée et r emplacée pa r la 
sui vante : 

a) Bâtiments maritimes belges. - P our les chaudi ères d'orig ine 
ét1·angei-e in stallées à bord des navires de mer défini s pa r leu r des ti

na tion et leur usage, il pourra ê tre accordé dispense des p1·cscriptions 
de l'article 35 de l'arrêté royal du 15 décembre 1906 , s' il est établi 
que le navire est classé pa r une socié té mari time de class ification ou 
bien s' il est prouvé que ses générateurs on t été construits sous la 
survei llan ce d'u n organi sme de ce genre et en conformité des règles 
en vigueur dans le pays de provenan ce. 

Jusqu 'à nouvel avis, le Lloyd's Regis ter , le Bureau Veritas et le 
Lloy d a llemand sont les seu les sociétés dont le classement sera admis. 

b) Bateaux exclusivement destinés à la navigation intérieure. -
Leurs générateurs doivent satisfa ire à toutes les prescriptions 
réglementai res . 
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) B teaux étrangers de mer et de navigation intérieure en s~r~ice 
. tc t a. al _ Oo pourr a a ppliquer à leurs générateurs le regime 
tn erna ion · 1 · 1 · d 25 octo 
de tolérance défini pour les locomotives par a c1rcu ai re µ . 

bre 1884. 

d) Industries foraines. - Entreprises de travaux publics .. - Pou r 
, , t ·s fai· saot partie du matériel d'établisseme nts etrangers les genera e u1 ' , . d 

et qui fonctioooeot momeolanémeot da.os ~e pays, oo pour1 a user e 
la même tolérance que celle ci-dessus defime. 

I.e A1i11ist,·e de l' fodustl'ie et du Tmvail , 

AR. H UBERT. 



ARRÊTÉS SPÉ C IAU X 
Mines 

Ar rêté royal du 15 janv ier 1907 déclar a nt d'utili té publique 
l'établisseme nt d' u ne voie ferrée sur estacades des tinée a r elier le 
s iège Sa int -André de la Société anonyme des Charbonnages d u 
P oi rie r, a l\1Iont igny -su r-Sambre, a l'usine de tr iage et lavage de 
charbon étab lie a u s iège Sai nt-Cha r les de la même société. 

Ar rêté roya l du 5 mars 1907 autorisa n t la Société a nonyme des 
Charbonnages du Poirier, à Montigny-sur-Sambre, a occuper, po u r 
les besoins de son exploita tion deux parcelles de terra in sises eo cette 
commune. 

Arrêté royal du 2 a vr il '1907 a utorisaot la Société anonyme des 
Cha rbonnages de l'Ouest de Mons. à exécuter des travaux de recher 
ches dans des terrains non concédés s itués sous le territoire de la 
commu ne de W ihéries et a traverser à cet effet , l'esponle Sud de 
sa concession de Bel le-Vue. 

Ar rêté roya l d u 22 avril 1907 a utorisant la Société a nonyme des 
Charbon nages de Bonne-Espérance , Ba tter ie et Violette, à Liége, a 
occu per pour les besoins de soo exploi tat ion, u oe pa r cel le de terra in 
s ise à Hersta l. 

Ar rêté royal d u 10 août 1907 autorisa nt la Société a nony me des 
Charbonnages Elisabet h, par dér ogat ion a ux prescriptions de l'a r t i
cle 4 du ca!1ier des charg es de la concession de Ba u let, à exploi ter 
par Je puits Saint-Barbe : -1 ° les couches existant enll'e les o iveaux de 
33 mètres et de 100 mètres da ns la partie de la coocession s'éte ndant 
au Sud du dit pui ts ; 2° les couches existaot eotre les oiveau x de 
56 mètres et de 100 mètl'es daos l a pa r tie s'étendant a u Nord du 
même pu its . 

Arl'èté l'oy al du 6 novembre 1907 autorisant la Société a nonyme des 
~harbonna~es de !'Arbre Sa int-Michel, à Mons (L iége), pa r déroga
t ion au cahier des charges de la concession de ce non1 a· t 

· , c raYerser 
l'esp~nte Nord de cette concession, par une baênurc de reconnaissance 
au mveau de 114 mètres de son siège Ha lclte. 

Arrèté royal du 6 noYembrc 1907 a utorisant las · ' t ' 
oc1e c a nonyme 

des Charbonnages du Centre de J umet à élever · , . 
1 1 

. 
, . . . • J usqu a a ga erie 

d ecoulemeot s ise a 57 mèt res de profondeul' Je n · d 
1 

· 
1veau es exp 01ta-
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t ions infé r ieures a établir da ns le périmètre des concessions de 
Bois d'He igne et de Cayelette réunis . 

Arrêté royal du 6 novembre 1907 a utorisant la Société a nonyme 
des Charbonnages du Nord de Gen ly, a Frameries, à réduire à 

50 mètres l'épaisseur du massif réser vé sous les morts-terrains de sa 
concession de Genly . 

Al'rêté royal du 31 décem bre 1907 autorisa nt .la Société anonyme 
du Ch:trbonnagc de Sacré-J\Iadame, a Dampremy, a occuper pour les 
beso ins de son exploitation, 3 parcelles de ter ra in sises à Damprémy. 

Usines 

Arrêté royal du 20 mars 1907 autorisant la Société anonyme des 
Aciéries d'Angleur à T illeur-lez-L iége, à établ ir dans ses usines de 
Ti lleu r, différents appareils de fabricat ion , des appareils a vapeu r 
et des installations électriques. 

Arrèlé r oyal du 5 mars 1907 a u tor isant la Société a nonyme des 
Mines et Fonderies de la Vieille-Montagne, à Angleur, a construire 
dans sou us ine de F lône, sur le territoire des communes de Sainl
Geor g,~s et de Her malle-sous-H uy, deu x nou veaux massifs de deux 
fo urs à 108 creusets pour la r éd uct ion des minerais de zinc. 

Arrêté royal dn 5 mars 1907 a utorisant la Société anonyme des 
Ïl'lines et Fonderies de la Vieille-Montagne, à Angleur, à construire 
31 nouveaux fours de réduction des minerais de zinc, à 108 creusets 
chacun, dans son us i ne de Valentin Cocq, a Hollogne-aux-P ierres. 

Arrêté royal du 5 mars 1907 a utorisant la Société anonyme 
d' Ou"'rée-flfarihaye, à Oug rée, à transformer partielleme nt ses 

aciéries e t ses laminoirs, à Ougrée e t à Seraing . 

A · t · yal du 5 mars 1907 a utorisant la Société anonyme des rre e ro • . . 
. · t llu r"'iq ues de Saint-E loi à T hy -le-Chateau, a modifier la Usmes me a o ' • 

· de ses usines de Thy-le-Château et a mettre en usage consistance 
divers appa reils électriques. 

• . . 1 du 5 mars Hl07 a utorisan t la Société anonyme Arrete roya . . . 
t f è ·es à Scla igneaux a modifier la consistance de son G. Dumon t e r 1 , < ' • 

. . 1 b de Sclaigneaux (commune de Seilles). usrne a p om 
. 1 d 22 avril H.107 a utorisant la Société anonyme des 

Ar.rêt~ roya f ~1 t à tôles de Monceau-Tilff, à a ugmenter la 
L ammo1rs à ei s e . 

· e du Méry, à Tilff. cons istance de son usm 

1111 
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Arrêté ro.Ya l du 22 avri l H-107 autorisaot la Société aoon,Yme 
d'Ougrée-Marihaye, a Ougréë, a établi r dans son aciérie no four du 
système Marti n-Siemens, pour la production d'acier et un groupe de 
gazogènes. 

Arrêté royal du 16 jui llet 1907 a utorisant la Société anonyme 
Métallurgique de Prayoo, a éta bli r dans soo us ine de Pl'ayon, a 
F orêt , 4 massifs de fou rs à zioc, a ios i que 2 massifs de fou rs à 
cuire les creusets. 

Arrêté r oyal du 10 septembre i907 autorisant la Société aoonyme 
des Aciéries Brachot frères et Levoz, â Mon tig oy-s ur-Sambre, a 
ins ta ller à côté de le ur fonderie actuelle, divers appare ils de fabri
cation . 

Arrêté royal du 26 s~ptembre i907 autorisaol la Société anonyme 
des Aciéries d' Angleur à apporter certai oes modifications à la con
s istance de son usioe de Sclessin, à Tilleur. 

Arrêté royal d u 26 septembre '1907 a utorisant la Société anony me 
des Hauts-Fourneaux et Fonderies de La Louvière à établ ir un haut
four oeau en remplacemeot d'un autre. 

Arrêté royal d u 26 septembre 1907 autorisant la Société aoonyme 
des Tôleries Duffrenoy et Delloye et Ci• à éta blir , près de la gare 
de R égissa, sur les territoires des communes de Marchin et de 
Vierset-Barse, un e nouvelle usio e pour le laminage des tôles de fer 
et d'acier. 

Arrêté royal du 21 octobre 1907 autorisant la Compao-nie des 
Métaux et Prod uits chimiques d'O verpelt ,à augmenter la co~sista nce 
de son us ine d'Overpelt. 

Arrêté royal du 6 novembre 1907 a utorisant la Société an <l 
G · , à d · 1 onyme e 

r1 vegnee ep acer cinq fours à puddler et u n marte ·1 d . . . au-p1 on ans 
son usrne de Gr1 vegnee. 

Mines métalliques 

Arrêté royal du 27 aoüt 1907 accord an t à Ja s ·ét · 
• • • c oc1 e anonyme de 

la V1e1Jle- Mootag ne, a Angleur, à ti tre d'exte as1· 1 · 
. . on, a concess10n de 

mrne de blende , de gale ne et de pyrites so · 
1 

· 
. . , · us une e lenc ue de 

161 h . 59 a., depeodant des communes de H · Cl 
11 Welkenraedt. enri- iape e et 

( 
( 
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